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n° 278 621 du 11 octobre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X   

 Ayant élu domicile : chez Maître P. LYDAKIS, avocat, 

Place Saint-Paul 7B, 

4000 LIEGE,  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais la Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juillet 2018 par X, de nationalité kosovare, tendant à l’annulation de « la 

décision du 31.05.2018 de refus de la demande de régularisation conforme article 9ter de la Loi des 

Etrangers. Cette décision était informée le 08.06.2018 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 27 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 16 octobre 2006, la requérante est arrivée sur le territoire belge et a sollicité la protection 

internationale le jour même. Cette procédure s’est clôturée par une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides en date du 17 janvier 2007. 

 

1.2. Le 2 décembre 2008, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 19 janvier 

2009 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt 

n° 33 253 du 27 octobre 2009. 
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1.3. Le 30 janvier 2009, elle a introduit une deuxième demande de protection internationale, laquelle 

a donné lieu à une décision négative prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en 

date du 22 juin 2009. Celle-ci a été retirée le 22 juillet 2009. Une nouvelle décision négative a été prise 

le 7 octobre 2009. Le recours contre la décision du  22 juin 2009 a été rejeté par l’arrêt n° 36 409 du 21 

décembre 2009 et le recours contre les décisions du 7 octobre 2009 a été rejeté par l’arrêt n° 37 970 du 

29 janvier 2010. 

 

1.4. Le 13 août 2009, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision de rejet en 

date du 11 mai 2012 ainsi qu’à un ordre de quitter le territoire. Le recours contre le premier acte a été 

rejeté par l’arrêt n° 102 041 du 29 avril 2013. L’ordre de quitter le territoire a fait l’objet d’un retrait en 

date du 6 juin 2013. 

 

1.5. Le 1er juillet 2011, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité 

en date du 30 septembre 2011. 

 

1.6. Le 29 mars 2012, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision 

d’irrecevabilité en date du 11 octobre 2013. 

 

1.7. Le 18 mars 2013, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre de 

la requérante. Le recours à son encontre a été rejeté par l’arrêt n° 131 009 du 8 octobre 2014. 

 

1.8. Le 4 novembre 2014, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre 

de la requérante. Le recours contre cette mesure d’éloignement a été rejeté par l’arrêt n° 145 991 du 22 

mai 2015. 

 

1.9. Le 20 février 2015, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 28 mai 

2015 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.10. Le 7 mai 2015, elle a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.11. Le 11 juin 2015, elle a introduit une troisième demande de protection internationale, laquelle a 

donné lieu à une décision négative prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 31 

août 2015. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 159 214 du 22 décembre 2015. 

 

1.12. Le 8 septembre 2015, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre 

de la requérante. 

 

1.13.  Le 26 janvier 2016, elle a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision 

d’irrecevabilité et un ordre de quitter le territoire en date du 30 mars 2016. Le recours contre ces 

décisions a été rejeté par l’arrêt n° 209 261 du 13 septembre 2018. 

 

1.14. Le 23 mai 2017, elle a introduit une nouvelle demande de protection internationale, laquelle a 

donné lieu à une décision de refus de prise en considération prise par le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides en date du 16 juin 2017. 

 

1.15. Le 21 juin 2017, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre de la 

requérante. 

 

1.16. Le 3 octobre 2017, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 9 

novembre 2017 et assortie d’ordres de quitter le territoire. 
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1.17. Le 13 février 2018, la requérante a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.18. En date du 31 mai 2018, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, notifiée à la requérante le 8 juin 2018. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif :   

 

Il ressort de l’avis médical du 15.05.2018 que la demande de régularisation sur  base de l’article 9ter 

introduite en date du 13.02.2018 par Mme B., B. contient : d’une part, des éléments qui ont déjà été 

invoqués dans le cadre de deux autres demandes d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter 

introduites en date du 13.08.2009 et 13.02.2018, d’autre part, des éléments neufs : 

 

● En ce qui concerne les premiers […] 

 

Article 9ter §3 – 5° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; les cas visés à l’article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d’une demande  

précédente d’autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente dispositions. 

 

Les éléments invoqués dans la demande introduite sur base de l’article 9ter en d.d. 13.02.2018 et dans 

les certificats médicaux joints ont également été invoqués dans les demandes d’autorisation de séjour 

du 13.08.2009 et 13.02.2018. 

 

● En ce qui concerne les nouveaux éléments […] ou en ce qui concerne les éléments qui n’étaient pas 

invoqués antérieurement […$ 

 

Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 

1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la 

présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 15.05.2018 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressée (Mme B., B.) n’est pas atteinte par une 

affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une 

affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans le pays d’origine ou dans le pays où il séjourne ». 

  

Le même jour, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre de la requérante. Le recours contre 

cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 278 622 du 11 octobre 2022. 

 

2.      Exposé du moyen d’annulation. 

   

2.1.   La requérante prend un moyen unique de «  la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme, de l’article 9ter de la loi des étrangers iuncto artt.2 – 3 de la loi du 29 juillet 1991 

(motivation) ». 

 

2.2.   Elle rappelle que l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 n’examine pas seulement si 

le demandeur pourrait être soumis à un risque vital au vu de son état de santé critique ou à un stade 

très avancé de la maladie mais il appartient également à la partie défenderesse d’examiner si le 

demandeur pourrait être sujet à un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans le pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Or, elle précise avoir 
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besoin d’un traitement efficient et précis et ajoute que son état de santé est complètement dépendant 

des traitements médicaux et du « support » qu’elle pourra recevoir en Belgique.   

 

Ainsi, elle stipule souffrir de « thyroidite de Hashimoto chronique, d’hyperinsulinisme avec 

hypoglicermies, malaise et tremblement ; cephalee – migraine, dépression, anxieuse post-traumatique 

sévère » et prendre des médicaments à ce sujet. Elle prétend avoir besoin de ces médicaments ainsi 

que d’une protection. Elle ajoute qu’elle est de nationalité kosovare et d’origine ethnique rom.   

 

Or, elle relève que la partie défenderesse « n’a pas motivé sa déclaration que manifestement 

l’intéressée n’est pas atteint par une affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son 

intégrité physique, ni par une affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans le pays d’origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

Elle déclare ne pas pouvoir retourner au Kosovo au vu de son état de santé et de son origine ethnique 

rom. 

 

Dès lors, elle prétend que l’acte attaqué a violé l’article 3 de la Convention européenne susviséee, 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.        Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1.  S’agissant du moyen unique, une première partie de la motivation de l’acte querellé se fonde sur 

l’article 9ter, § 3, 5°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel stipule que « Le délégué du ministre 

déclare la demande irrecevable: 

[…] 

5° dans les cas visés à l'article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l'appui de la demande 

d'autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande 

précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition à l'exception 

des éléments invoqués dans le cadre d'une demande jugée irrecevable sur la base de l'article 9ter, § 3, 

1°, 2° ou 3°, et à l'exception des éléments invoqués dans les demandes précédentes qui ont fait l'objet 

d'un désistement ». 

 

Dans sa motivation, la partie défenderesse déclare que « les éléments invoqués dans la demande 

introduite sur base de l’article 9ter en d.d. 13.02.2018 et dans les certificats médicaux joints, ont 

également été invoqués dans les demandes d’autorisation de séjour du 13.08.2009 et 13.02.2018 ». 

 

Or, la requérante n’a émis aucun grief à l’encontre de ce motif de l’acte litigieux ou encore à l’encontre 

de l’avis du médecin conseil, de sorte qu’elle est censée y avoir acquiescé.  

 

3.1.2.  S’agissant du second fondement de l‘acte entrepris portant sur l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, celui-ci stipule que « Le délégué du ministre déclare la demande 

irrecevable: 

[…] 

4° lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, 

alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume; 

[…] ». 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’espèce, l’acte attaqué se fonde sur l’avis médical du 15 mai 2018 dont il ressort que de 

nouvelles pathologies ont été relevées par le médecin conseil de la partie défenderesse par rapport à la 

demande d’autorisation de séjour introduite précédemment sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir la lombosciatique, la lombodiscarthrose, l’hyperinsulinisme et la 

microalbuminurie.   

 

En outre, il ressort de l’avis médical précité que les deux premières pathologies ne nécessitent pas de 

traitement spécifique, ce qui n’a pas été remis en cause par la requérante. Quant aux deux autres 

pathologies, les conclusions tirées par le médecin conseil dans son avis médical ne sont pas davantage 

remises en cause par la requérante de sorte que cette dernière est également censée y avoir 

acquiescé. 

 

Par ailleurs, la requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir examiné uniquement l’existence d’un 

risque vital dans son chef et nullement l’existence d’un risque de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans le pays d’origine ou de séjour. A cet égard, ces propos 

sont sans fondement dans la mesure où il ressort, aussi bien des termes de l’avis médical du 15 mai 

2018 que de l’acte litigieux, que les différentes hypothèses de risques prévues à l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 ont été prises en considération et ont fait l’objet d’un examen suffisant et attentif de 

la partie défenderesse eu égard aux éléments dont elle avait connaissance à la lecture des documents 

contenus au dossier administratif et qui sont repris dans l’avis médical du 15 mai 2018. 

 

D’autre part, la partie défenderesse ne remet aucunement en cause le fait que la requérante a besoin 

d’un traitement pour certaines pathologies mais conteste uniquement le fait que les pathologies dont elle 

souffre constituent des maladies telles qu’elles entrainent un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays de résidence tel que visé par l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. Or, la requérante n’a pas valablement remis en cause ce constat ou n’a 

pas démontré une quelconque erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.   

 

Le Conseil ne peut aucunement substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse et encore 

moins au médecin conseil qui dispose d’une réelle compétence médicale. Ainsi, la partie défenderesse 

ne dispose d’aucune marge d’appréciation lorsque le médecin conseil déclare que la maladie visée ne 

constitue pas une maladie entrainant un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays de résidence. 

 

Enfin, en ce que l’origine rom de la requérante l’empêcherait de retourner au Kosovo, elle se contente 

de faire état d’allégations péremptoires mais sans démontrer concrètement en quoi ces éléments 

pourraient avoir une influence sur la prise de l’acte querellé. En effet, elle ne développe pas ses propos 

à ce sujet de sorte que ce grief doit être considéré comme dénué de pertinence.   

 

3.3.    Dès lors, l’acte attaqué est suffisamment et adéquatement motivé et il n’y a pas de violation des 

articles 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 et 3 de la Convention européenne précitée.  

 

3.4.     Le moyen unique n’est pas fondé.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


